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[Entête :] Royaume du Cambodge ;  

Nation, Religion, Roi 

Ministère du Développement Rural 

N°1655/11 

Phnom Penh, le 6 octobre 2011 

Ministre du développement rural 

A l’attention de M. Hneul Klang représentant de la communauté minoritaire autochtone Bunong 

[écrit « Phnong »] 

Village de Lam Mes commune de Busra, district de Pechr Chenda, province de Mondolkiri. 

Objet :  

Au sujet de la reconnaissance d’identité de la communauté minoritaire autochtone Bunong du village 

de Lam Mes, commune de Busra, district de Pechr Chenda. 

En référence au :   

- Document émis le 10 mai 2011 au sujet de la demande de reconnaissance d’identité de la 

communauté minoritaire autochtone Bunong du village de Lam Mes par M. Klang, 

représentant de la communauté. 

- Document n°133 émis le 8 septembre 2011 au sujet de la demande de reconnaissance 

d’identité de la communauté minoritaire autochtone Bunong du village de Lam Mes par le 

gouverneur de la province de Mondolkiri. 

- Résultat de la négociation de l’évaluation sur l’identité de la communauté minoritaire 

autochtone Bunong du village de Lam Mes par le groupe de travail du Département du 

Développement des Minorités Ethniques du Ministère du Développement Rural. 

Comme indiqué dans l’objet et les références mentionnés ci-dessus, nous vous informons que le 

Ministère du Développement rural accepte la reconnaissance d’identité de la communauté minoritaire 

autochtone Bunong du village de Lam Mes, commune de Busra, district de Pechr Chenda, province de 

Mondolkiri comme demandé. La communauté minoritaire autochtone Bunong du village de Lam Mes 

peut faire usage de/faire valoir ce document informatif dans ses activités au bénéfice de la 

communauté, au bénéfice de la société et au bénéfice de la Nation en cas de besoin, selon les lois et 

règlements politiques, ainsi que tous les documents émis par le royaume du Cambodge.  

[Formule de politesse] 

[Cachet et signature] 

M. Chea Sophara 

Copie pour : 

- Le Conseil des Ministres 

- Le Ministère de l’Intérieur 

- Le Ministère de l’Environnement 

- Le Ministère de l’Aménagement du territoire, de l’urbanisme et des Constructions 

- Le Ministère de la Culture et des Beaux-Arts  

- Le Ministère de l’Agriculture, de la Forêt et de la Pêche 

http://www.mrd.gov.kh/
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- Le Ministère du Tourisme « pour information » 

- La Mairie provinciale de Mondulkiri « pour fonction » 

- Documentation et archives 

  

 

http://www.mrd.gov.kh/




[Adresse :] Cabinet du Ministère de l’Intérieur […]  
 

[Entête :] Royaume du Cambodge ;  

Nation, Religion, Roi 

Gouvernement royal du Cambodge 

N°641SCN  

Phnom Penh, le 22 mai 2012 

Le Vice-Ministre, Ministre de l’Intérieur 

A l’attention de M. Hneul Klang représentant de la communauté minoritaire autochtone Bunong 
[écrit « Phnong »] 

Village de Lam Mes commune de Busra, district de Pechr Chenda, province de Mondolkiri 

Objet :  

Au sujet de l’enregistrement de la communauté minoritaire autochtone Bunong du village de Lam 
Mes, commune de Busra, district de Pechr Chenda au Ministère de l’Intérieur. 

En référence :   

- A la lettre en date du 9 janvier septembre 2012 l’enregistrement de la communauté 
minoritaire autochtone Bunong du village de Lam Mes. 

Comme indiqué dans l’objet et les références mentionnés ci-dessus, nous vous informons que le 
Ministère de l’Intérieur a donné son accord pour enregistrer la communauté minoritaire autochtone 
Bunong de l’Intérieur village de Lam Mes, commune de Busra, district de Pechr Chenda, province de 
Mondolkiri. La communauté minoritaire autochtone Bunong du village de Lam Mes doit agir en 
conformité avec le Statut déposé au Ministère de l’Intérieur et remplir ses tâches, comme étant une 
association neutre, sans discrimination basée sur la race, la religion, la tendance politique. Elle ne 
doit pas être au service d’un parti politique et ne se sert pas d’instrumentalisation en faveur d’un 
parti politique. Lorsque la loi sur les associations et les ONG entreront en vigueur, la communauté 
minoritaire autochtone Bunong du village de Lam Mes aura à renouveler son enregistrement en 
bonne et due forme. 

Je vous prie, Monsieur le Président, de bien vouloir le prendre connaissance. 

[Formule de politesse] 

[Cachet et signature] 

Secrétaire d’État 

NUT Saan 

Copie pour : 

- Le Conseil des Ministres 
Le Ministère du Développement rural 

- Le Ministère de l’Aménagement du territoire, de l’urbanisme et des Constructions 
(pour information) 

- La Mairie provinciale de Mondulkiri « pour fonction » 
- Documentation et archives 
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